
RÉUNION EXTRAORDINAIRE 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE TRACADIE 

MERCREDI 7 FÉVRIER 2024,  

SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL À 18h30 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. APPEL À L’ORDRE. 
 
2. CONSTATATION DU QUORUM. 
 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS. 
 
4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 
 
5. MODIFICATION À L’ARRÊTÉ PROCÉDURAL DU CONSEIL MUNICIPAL : 

5.1 Première lecture de l’arrêté 045-02-2023. 

5.2 Deuxième lecture de l’arrêté 045-02-2023. 

 

6. SIGNATURE D’UNE ENTENTE.  
 
7. LEVÉE DE LA RÉUNION. 
  

 
Joey Thibodeau 
Greffier municipal               5 février 2024 
 

  
 


